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Formulaire d’adhésion Association et entreprise

2026

Conformément aux statuts, votre demande d’adhésion sera soumise au bureau, qui se réunit mensuellement.

Date & signature

Association ESS’PRance
Pôle territorial de 

développement de l’ESS
du Pays de Dinan

www.essprance.fr

Chez l’ESAT 4-Vaulx Jardin
Coëtfinet 
22130 CORSEUL
T 07 83 64 41 94
 
contact@essprance.fr

Pourquoi adhérer à ESS’PRance ?
• Pour affirmer votre appartenance à l’Economie Sociale et Solidaire, porter collectivement ses valeurs et 
contribuer à son essor  
• Pour participer à un réseau, y valoriser vos activités, créer des liens avec d’autres acteurs et échanger sur 
vos pratiques
• Pour participer à la mise en place de projets collectifs structurants construits au sein de groupes de travail 
selon les besoins des membres et du territoire
• Pour bénéficier d’une équipe locale à l’écoute de vos idées et projets

Qu’attendez-vous de votre participation au pôle ESS ?

Que pouvez-vous apporter au pôle ESS ?

Je soussigné-e :

Représentant-e légal-e de la structure :

Statut :		  Coopérative	 Association 	 Entreprise solidaire	 Mutuelle	 Autre 

Adresse :

Tél. :                                                            Courriel :

Autre personne contact (mails aux adhérents etc) - Nom : 

Tél. :                                                            Courriel :

Demande mon adhésion à l’association ESS’PRance pour l’année 2026 (valable du 1er janvier au 31 décembre).
	 Notre structure reconnaît avoir pris connaissance de la Charte du pôle et s’engage à la respecter.

Je joins à cette demande notre participation au fonds social sans droit de reprise de l’association ESS’PRance, soit la 
somme de :

50 €	 [moins de 10 salarié-e-s]
150 €	 [de 10 à 50 salarié-e-s]
300 €	 [plus de 50 salarié-e-s]

Règlement par chèque n° [à l’ordre d’ESS’PRance] :

Poids économique de la structure*
Chiffre d’affaires / budget annuel :
Nombre de salarié-e-s (ETP) :

*Ces données nous permettent d’évaluer le poids économique de l’ESS sur notre territoire. Elles seront uniquement communiquées sous 
forme de cumul avec celles des autres structures adhérentes.


